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ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/075 portant révision transitoire de crise d’aménagement de la
forêt  communale  de  AMBLY-SUR-MEUSE  incluse  dans  les  périmètres  des  schémas  régionaux
d’aménagement  de  la  région  Grand  Est  et  subissant  les  effets  de  la  crise  équilibre  sylvo-
cynégétique  pour la période 2023 – 2027 (5 ans) 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2023/159 portant révision transitoire de crise d’aménagement de la
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équilibre sylvo-cynégétique  pour la période 2023 – 2027 (5 ans) 

ARRÊTÉ  D'AMENAGEMENT  N°2024/082  portant  approbation  de  la  prorogation  du  document
d’aménagement de la forêt Communale de MINORVILLE pour la période 2025 – 2029 
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forêt  communale  de  NEUILLY-SUR-SUIZE  incluse  dans  les  périmètres  des  schémas  régionaux
d’aménagement de la  région Grand Est  subissant  les  effets  de de la  sécheresse induite  par  le
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ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/076 portant révision transitoire de crise d’aménagement de la
forêt  communale  de  RANZIERES  incluse  dans  les  périmètres  des  schémas  régionaux
d’aménagement  de  la  région  Grand  Est  et  subissant  les  effets  de  la  crise  équilibre  sylvo-
cynégétique  pour la période 2023 – 2027 (5 ans) 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/079 portant approbation du document d’aménagement de la
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ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/060 portant approbation du document d’aménagement de la
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L122-7 du code forestier 
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ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/080 portant approbation du document d’aménagement de la
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ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/094 portant approbation du document d’aménagement de la
forêt communale de COURSAN-EN-OTHE  pour la période 2024 – 2043 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/091 portant prorogation avec modification d’aménagement  de
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de frêne et d’épicéa avec application du 2° de l’article L122-7 du code forestier pour la période
2025-2029 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2023/210 portant approbation du document d’aménagement de la
forêt communale de FOUDAY pour la période 2025 – 2044 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/095 portant approbation du document d’aménagement de la
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ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/075 
portant révision transitoire de crise d’aménagement 

de la forêt communale de AMBLY-SUR-MEUSE 
incluse dans les périmètres des schémas régionaux d’aménagement de la région Grand Est 

et subissant les effets de la crise équilibre sylvo-cynégétique  
pour la période 2023 – 2027 (5 ans) 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

OFFICIER DU MÉRITE AGRICOLE 

OFFICIER DES PALMES ACADÉMIQUES 

 

VU le code forestier et notamment les articles L124-1,1°, L212-1,1°, L212-2, L212-3, D212-1, 

D212-2, R212-3, D212-5,1°, R214-16, et R214-19 ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ;  

VU l’arrêté du ministre de l’Agriculture, de l’alimentation, de la pêche et des affaires 

rurales, en date du 02/07/2004, relatif à la définition des coupes réglées ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 12/11/2007 réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Ambly-sur-Meuse pour la période 2008 - 2022 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Ambly-sur-Meuse en date du 

24/02/2023 déposée à la Préfecture de la Meuse le 01/03/2023, donnant son accord au 

projet d’aménagement forestier qui lui a été présenté ; 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

CONSIDERANT la pression excessive du gibier sur ces forêts, qui est de nature à limiter très 

fortement la résilience des peuplements forestiers aux effets du changement 

climatique en cours, en empêchant notamment l’installation des essences objectifs 

résistantes et en réduisant la biodiversité des peuplements ; 

CONSIDERANT l’acte d’engagement de la collectivité concernée, à mener des actions 

visant à rétablir, par tout moyen à leur disposition, l’équilibre sylvo-cynégétique sur 

ces forêts ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

 



 

A R R Ê T E : 

 

ARTICLE 1er
 : La crise équilibre sylvo-cynégétique, actuellement en cours sur le périmètre 

des schémas régionaux d’aménagement de la région Grand Est, ne permet pas d’établir un 

état des lieux consolidé afin de réviser durablement l’aménagement, désormais échu, de la 

forêt communale de Ambly-sur-Meuse (Meuse). Dans l’attente d’un rétablissement de la 

situation, la gestion de cette forêt est régie par un aménagement transitoire de crise, d’une 

durée de 5 ans selon les règles définies aux articles suivants. 

 

 
ARTICLE 2 : Tel que défini dans le programme régional de la forêt et du bois, la gestion 

cynégétique et sylvicole doit permettre la régénération des essences forestières 

représentatives du massif et prévues dans les schémas régionaux d’aménagement et dans 

les documents de gestion durable, sans protection (à l’exception des feuillus précieux le 

plus appétents) et dans des conditions technico-économiques satisfaisantes pour le 

propriétaire. Ces conditions ne sont pas réunies actuellement. 

 

Les objectifs de gestion de l’aménagement de cette forêt, arrêté le 12/11/2007 pour la 

période 2008- 2022, sont maintenus pour les 5 années d’application de cet aménagement 

transitoire : classements, essences objectif, modalités pratiques de gestion. 

 

Etant donné qu’il n’est pas possible d’acquérir une régénération diversifiée en essences sans 

protections, les régénérations non entamées et les coupes irrégulières pouvant générer du 

renouvellement sont suspendues. 

 

En application des programmes de coupes présentés en annexe, lorsque cela est possible 

et nécessaire : 

- Les coupes et travaux dans les régénérations acquises et dans les peuplements déjà 

ouverts seront poursuivis avec mise en place de protections  

- Les coupes d’amélioration et les travaux de sylviculture seront poursuivis. 

 

Les coupes sanitaires seront également réalisées (coupes non réglées). 

 

 

ARTICLE 3 : L’objectif principal de gestion durant cette prorogation est le retour à une 

situation d’équilibre sylvo-cynégétique satisfaisante pour le propriétaire. 

Le rétablissement de cet équilibre passe par une adaptation des plans de chasse et leur 

bonne mise en œuvre. 

 

Le propriétaire s’engage à mettre en œuvre, avec le soutien du locataire du droit de chasse 

sur sa forêt et de l’Office national des forêts, toute action nécessaire à sa disposition pour 

concourir au rétablissement rapide de l’équilibre sylvo-cynégétique, en s'assurant en 

particulier que le niveau des demandes de plans de chasse concernant leur forêt est adapté. 

Les actions sont détaillées dans un acte d’engagement signé de la commune. 

 



 

ARTICLE 4 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

 

Fait à Metz, le 12 août 2024 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 
 
 
 
Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce 

recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux 

ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 1 : Programme des coupes pour la période 2023 – 2027 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Annexe 1 : Programme des coupes pour la période 2023 - 2027 

 
 

 

Année de 

passage en 

coupe 

Unité de 

gestion 
Groupe 

de 

gestion  

Surface 

totale 

UG 

Type de 

peuplement 

territorial 

Surface à 

parcourir 

Type de 

coupe 

Volume présumé 

réalisable 
Plle UG 

2023 2 u PAR 7,40 PHEFM2 7,40 IRR 222 

 4 u AME3 11,40 FHETP3 11,40 A1 342 

 5 a AME3 13,40 FHETP3 13,40 A1 402 

 45 u AME3 7,90 FHETP3 7,90 A1 237 

2024 33 U PAR 14,20 PHEFM2 14,20 IRR 355 

 42 u AME3 8,30 FHEFP3 8,30 A2 249 

2026 8 U AME3 14.10 FHETP3 14.10 A2 353 

2027 32 U PAR 11,20 PHEFM2 11,20 IRR 224 

 46 U AME3 8,30 FHEFP3 8,30 A1 249 

 

 

Passage en coupe pluri annuels non réglés 

 

Période Parcelle Classement 
Type 

Peuplement 

Code 

Coupe 

Surface 

à 

parcourir 

Vol/ha 

(m3/ha) 

Vol. 

Tot. 

2023-

2027 

23r REG FHETG1 RS 8,10 55 446 

24r REG FHETG1 RS 12,40 55 682 

Total 20,50  1 128 
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ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2023/159 
portant révision transitoire de crise d’aménagement 

de la forêt communale d’ERNEVILLE-AUX-BOIS 
incluse dans les périmètres des schémas régionaux d’aménagement de la région Grand Est 

et subissant les effets de la crise équilibre sylvo-cynégétique  
pour la période 2022 – 2026 (5 ans) 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

OFFICIER DU MÉRITE AGRICOLE 

OFFICIER DES PALMES ACADÉMIQUES 

 

VU le code forestier et notamment les articles L124-1,1°, L212-1,1°, L212-2, L212-3, D212-1, 

D212-2, R212-3, D212-5,1°, R214-16, et R214-19 ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ;  

VU l’arrêté du ministre de l’Agriculture, de l’alimentation, de la pêche et des affaires 

rurales, en date du 02/07/2004, relatif à la définition des coupes réglées ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 01/06/2006 réglant l’aménagement de la forêt 

communale d’Erneville-aux-Bois pour la période 2005 - 2019 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune d’Erneville-aux-Bois en date du 

06/10/2023 déposée à la Préfecture de la Meuse à Bar-le-Duc le 12/10/2023, donnant 

son accord au projet d’aménagement forestier qui lui a été présenté ; 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

CONSIDERANT la pression excessive du gibier sur ces forêts, qui est de nature à limiter très 

fortement la résilience des peuplements forestiers aux effets du changement 

climatique en cours, en empêchant notamment l’installation des essences objectifs 

résistantes et en réduisant la biodiversité des peuplements ; 

CONSIDERANT les actes d’engagement des collectivités concernées, listées en annexe 1, à 

mener des actions visant à rétablir, par tout moyen à leur disposition, l’équilibre sylvo-

cynégétique sur ces forêts ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

 



A R R Ê T E : 

 

ARTICLE 1er
 : La crise équilibre sylvo-cynégétique, actuellement en cours sur le périmètre 

des schémas régionaux d’aménagement de la région Grand Est, ne permet pas d’établir un 

état des lieux consolidé afin de réviser durablement l’aménagement, désormais échu, de la 

forêt communale d’Erneville-aux-Bois (Meuse). Dans l’attente d’un rétablissement de la 

situation, la gestion de cette forêt est régie par un aménagement transitoire de crise, d’une 

durée de 5 ans selon les règles définies aux articles suivants. 

 

 
ARTICLE 2 : Tel que défini dans le programme régional de la forêt et du bois, la gestion 

cynégétique et sylvicole doit permettre la régénération des essences forestières 

représentatives du massif et prévues dans les schémas régionaux d’aménagement et dans 

les documents de gestion durable, sans protection (à l’exception des feuillus précieux le 

plus appétents) et dans des conditions technico-économiques satisfaisantes pour le 

propriétaire. Ces conditions ne sont pas réunies actuellement. 

 

Les objectifs de gestion de l’aménagement de cette forêt, arrêté le 01/06/2006 pour la 

période 2005 - 2019, sont maintenus pour les 5 années d’application de cet aménagement 

transitoire : classements, essences objectif, modalités pratiques de gestion. 

 

Etant donné qu’il n’est pas possible d’acquérir une régénération diversifiée en essences sans 

protections, les régénérations non entamées et les coupes irrégulières pouvant générer du 

renouvellement sont suspendues. 

 

En application des programmes de coupes présentés en annexe, lorsque cela est possible 

et nécessaire : 

- Les coupes et travaux dans les régénérations acquises et dans les peuplements déjà 

ouverts seront poursuivis avec mise en place de protections  

- Les coupes d’amélioration et les travaux de sylviculture seront poursuivis. 

Les coupes sanitaires seront également réalisées (coupes non réglées). 

 

 

ARTICLE 3 : L’objectif principal de gestion durant cette prorogation est le retour à une 

situation d’équilibre sylvo-cynégétique satisfaisante pour le propriétaire. 

Le rétablissement de cet équilibre passe par une adaptation des plans de chasse et leur 

bonne mise en œuvre. 

 

Le propriétaire s’engage à mettre en œuvre, avec le soutien du locataire du droit de chasse 

sur sa forêt et de l’Office national des forêts, toute action nécessaire à sa disposition pour 

concourir au rétablissement rapide de l’équilibre sylvo-cynégétique, en s'assurant en 

particulier que le niveau des demandes de plans de chasse concernant leur forêt est adapté.  

 

Les actions sont détaillées dans un acte d’engagement signé de la commune. 

 

 

 

 



ARTICLE 4 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

Fait à Metz, le 14 août 2024 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 
Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce 

recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux 

ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 1 : Programme des coupes pour la période 2022 – 2026 

 

 

 



 

 

Annexe 1 : Programme des coupes pour la période 2022 - 2026 

 
 

Années Parcelle Classement 
Type 

Peuplement 
Code 

Coupe 

Surface 
à 
parcourir 

Surface à 
parcourir 

2022 E10 IRB FCHFG2 EMC 5,62 5,62 

2022 E11 AME2 FHEFP2 A2 4,40 4,40 

2022 E12 AME2 FHEFP2 A2 4,40 4,40 

2022 E13 REC FHEFP2 A1 4,33 4,33 

2023 D9 AME1 CCHFG2 EMC 5,21 5,21 

2023 E1 AME1 CCHFG2 ACI 6,20 6,20 

2023 E32 AME1 CCHFM2 EMC 5,80 5,80 

2023 L1 AME1 CCHFG2 EMC 5,47 5,47 

2023 L14 IRP FS.PM2 ABM 4,91 4,91 

2023 L28 AME2 FHETP2 APB 4,96 4,96 

2023 L31 AME3 FHETP2 A1 4,91 4,91 

2024 L23 IRB CCHXG2 ACI 4,75 4,75 

2024 L24 IRB CCHXG2 ACI 7,62 7,62 

2024 E40 AME2 FHEFP2 A2 6,00 6,00 

2025 D8 IRP CCHXM2 EMC 4,81 4,81 

2025 D10 IRP CCHXM2 EMC 6,49 6,49 

2025 E8 IRP CCHHG2 EMC 5,84 5,84 

2025 E14 AME3 FHEFP2 A2 4,37 4,37 

2025 E15 AME2 FHEFP2 A2 4,36 4,36 

2025 L7 IRP CCHHG2 ACI 5,78 5,78 

2025 L8 IRP CCHHG2 AX 5,54 5,54 

2025 L29 AME2 FHEFP2 A1 4,86 4,86 

2026 D4 REC CCHFM2 ACI 4,71 2,05 

2026 D5 IRP CCHFM2 ACI 5,11 5,11 

2026 E4 AME1 CCHXG2 ACI 5,88 5,88 

2026 E5 AME1 CCHFG2 ACI 5,93 5,93 

2026 E18 IRB CCHHG2 ACI 5,65 5,65 

2026 E32 AME1 CCHFM2 ACI 5,80 5,80 

2026 L33 AME1 CCHFG2 ACI 4,97 4,97 

Total sur 5 ans 154,69 152,03 

Total/an 30,94 30,41 
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ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/078 
portant approbation de la prorogation du document d’aménagement 

de la forêt communale de FILLIERES 
pour la période 2025 – 2029 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

OFFICIER DU MÉRITE AGRICOLE 

OFFICIER DES PALMES ACADÉMIQUES 

 

VU le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 01/03/2011 réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Fillières pour la période 2010 - 2024 ;  

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Fillières en date du 06/07/2024 

déposée à la Sous-Préfecture de Meurthe-et-Moselle à Briey le 12/07/2024, donnant 

son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté, 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

ARTICLE 1er
 : Considérant le grand nombre d'aménagements post-tempête à réviser qui 

arrivent à échéance et les crises sanitaires qui rendent les analyses et projections incertaines 

durablement, l’aménagement de la forêt communale de Fillières (Meurthe-et-Moselle), 

d’une contenance de 354,14 ha, fait l’objet d’une prorogation de 5 années (2025 – 2029). 

 

ARTICLE 2 : Durant cette période de prorogation d’une durée de 5 ans (2025 – 2029), les 

modalités de gestion prévues par l’aménagement 2015 - 2024 ne sont pas modifiées. Les 

passages en coupe seront poursuivis en appliquant les rotations prévues pour les différents 

groupes de l’aménagement. 

 



Cette prorogation étant une prorogation simple, sans modification, sont exclus : 

- tout changement de groupe d’aménagement, 

- tout changement de traitement, 

- tout changement d’essence objectif. 

 

 
 
ARTICLE 3 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

 

Fait à Metz, le 07 août 2024 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 
 
Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce recours 

peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux ou 

hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification.

 



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 
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Adresse postale du siège : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 
 

 

 
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/083 
portant approbation du document d’aménagement 

de la forêt communale de GILDWILLER 
pour la période 2025 – 2044 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

OFFICIER DU MÉRITE AGRICOLE 

OFFICIER DES PALMES ACADÉMIQUES 

 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU le schéma régional d’aménagement d’Alsace, arrêté en date du 31/08/2009 ;  

VU l’arrêté préfectoral en date du 19/05/2006 réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Gildwiller pour la période 2005 - 2024 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Gildwiller en date du 

23/04/2024 déposée à la Préfecture du Haut-Rhin à Altkirch le 07/05/2024, donnant 

son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté ; 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

 

ARTICLE 1er
 : La forêt communale de Gildwiller (Haut-Rhin), d’une contenance de 63,60 ha, 

est affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction 

écologique, tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre 

d'une gestion durable multifonctionnelle. 

 
 
ARTICLE 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 63,05 ha, actuellement composée 

de hêtre (44 %), chêne pédonculé (15 %), charme (12 %), chêne sessile (11 %), frêne commun 

(6 %), érable sycomore (3 %), merisier (3 %), bouleau verruqueux (1 %), douglas (1 %), érable 

champêtre (1 %), autres feuillus (2 %) et autres résineux (1 %). Le reste, soit 0,55 ha, est 

constitué d’emprises incluses dans la forêt. 



Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce recours 

peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux ou 

hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 

 

 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités de la façon suivante : 

33,09 ha en futaie régulière,  

29,96 ha en futaie irrégulière,   

   0,55 ha en hors sylviculture. 

 

L’essence principale objectif qui détermine sur le long terme les grands choix de gestion de 

ces peuplements sera le chêne sessile. Les autres essences seront maintenues comme 

essences objectif associées ou comme essences d’accompagnement. 

 
 
ARTICLE 3 : Pendant une durée de 20 ans (2025 – 2044) : 
- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes : 

33,09 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration (ou préparation)  
29,96 ha bénéficieront d'un traitement irrégulier,  
  17,94 ha constitueront des îlots de vieillissement,  
   0,55 ha seront laissés en attente sans interventions/hors sylviculture, 

 

- toutes les mesures contribuant au rétablissement ou au maintien de l’équilibre sylvo-

cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de chasse 

seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des populations 

de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 

biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou 

sénescents) ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront 

systématiquement mises en œuvre. 

 
 
ARTICLE 4 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

Fait à Metz, le 14 août 2024 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DRAAF Grand Est 
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ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/085 
portant révision transitoire de crise d’aménagement 

de la forêt de la Caisse d’Epargne des Pays Lorrains dite de la - BELLE-ETOILE 2 
incluse dans les périmètres des schémas régionaux d’aménagement de la région Grand Est 

et subissant les effets de la crise équilibre sylvo-cynégétique  
pour la période 2023 – 2027 (5 ans) 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

OFFICIER DU MÉRITE AGRICOLE 

OFFICIER DES PALMES ACADÉMIQUES 

 

VU le code forestier et notamment les articles L124-1,1°, L212-1,1°, L212-2, L212-3, D212-1, 

D212-2, R212-3, D212-5,1°, R214-16, et R214-19 ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ;  

VU l’arrêté du ministre de l’Agriculture, de l’alimentation, de la pêche et des affaires 

rurales, en date du 02/07/2004, relatif à la définition des coupes réglées ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 07/12/2009 réglant l’aménagement de la forêt dit de la 

8 Belle-Etoile 8 pour la période 2008 - 2022 ; 

VU le courrier de la Caisse d’Epargne en date du 12/04/2024, donnant son accord au projet 

d’aménagement forestier qui lui a été présenté ; 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

CONSIDERANT la pression excessive du gibier sur ces forêts, qui est de nature à limiter très 

fortement la résilience des peuplements forestiers aux effets du changement 

climatique en cours, en empêchant notamment l’installation des essences objectifs 

résistantes et en réduisant la biodiversité des peuplements ; 

CONSIDERANT l’acte d’engagement de l’établissement concerné, à mener des actions 

visant à rétablir, par tout moyen à leur disposition, l’équilibre sylvo-cynégétique sur 

ces forêts ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

 

 



 

A R R Ê T E : 

 

ARTICLE 1er
 : La crise équilibre sylvo-cynégétique, actuellement en cours sur le périmètre 

des schémas régionaux d’aménagement de la région Grand Est, ne permet pas d’établir un 

état des lieux consolidé afin de réviser durablement l’aménagement, désormais échu, de la 

forêt de la 8 Belle-Etoile C (Meuse). Dans l’attente d’un rétablissement de la situation, la 

gestion de cette forêt est régie par un aménagement transitoire de crise, d’une durée de 

5 ans selon les règles définies aux articles suivants. 

 

 
ARTICLE 2 : Tel que défini dans le programme régional de la forêt et du bois, la gestion 

cynégétique et sylvicole doit permettre la régénération des essences forestières 

représentatives du massif et prévues dans les schémas régionaux d’aménagement et dans 

les documents de gestion durable, sans protection (à l’exception des feuillus précieux le 

plus appétents) et dans des conditions technico-économiques satisfaisantes pour le 

propriétaire. Ces conditions ne sont pas réunies actuellement. 

 

Les objectifs de gestion de l’aménagement de cette forêt, arrêté le 7/12/2009 pour la 

période 2008- 2022, sont maintenus pour les 5 années d’application de cet aménagement 

transitoire : classements, essences objectif, modalités pratiques de gestion. 

 

Etant donné qu’il n’est pas possible d’acquérir une régénération diversifiée en essences sans 

protections, les régénérations non entamées et les coupes irrégulières pouvant générer du 

renouvellement sont suspendues. 

 

En application des programmes de coupes présentés en annexe, lorsque cela est possible 

et nécessaire : 

- Les coupes et travaux dans les régénérations acquises et dans les peuplements déjà 

ouverts seront poursuivis avec mise en place de protections  

- Les coupes d’amélioration et les travaux de sylviculture seront poursuivis. 

 

Les coupes sanitaires seront également réalisées (coupes non réglées). 

 

 

ARTICLE 3 : L’objectif principal de gestion durant cette prorogation est le retour à une 

situation d’équilibre sylvo-cynégétique satisfaisante pour le propriétaire. 

Le rétablissement de cet équilibre passe par une adaptation des plans de chasse et leur 

bonne mise en œuvre. 

Le propriétaire s’engage à mettre en œuvre, avec le soutien du locataire du droit de chasse 

sur sa forêt et de l’Office national des forêts, toute action nécessaire à sa disposition pour 

concourir au rétablissement rapide de l’équilibre sylvo-cynégétique, en s'assurant en 

particulier que le niveau des demandes de plans de chasse concernant leur forêt est adapté. 

Les actions sont détaillées dans un acte d’engagement signé de la commune. 

 

 



 

ARTICLE 4 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

Fait à Metz, le 14 août 2024 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 
Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce 

recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux 

ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 1 : Programme des coupes pour la période 2023 - 2027 
 

 



 

 

 

 

 

 

Annexe 1 : Programme des coupes pour la période 2023 - 2027 

 
 

 

 

 

Années Parcelle 
Classemen

t 

Type 

Peuplemen

t 

Code 

Coupe 

Surface à 

parcourir 

Vol/ha 

(m3/ha) 

Vol. 

Tot. 
Observations 

2023 15 AMEL FHETP2 A1 12.50 12.8 160  

2023 4 AMEL FHETP2 A2 6.65 6 40  

2024 13 AMEL FPNM3 E2 11.40 40 456  

2025 10 IRR ICHHI2 IRR 11.70 25 292  

2025 9 IRR IHCHI2 IRR 11.80 10 118  

2026 19 AMEL CHCHG2 AGB 11.20 25 280  

2027 7 AMEL FHEFP3 A1 7.90 15 118  

Total 1464  
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de l’agriculture et de la forêt 

 

DRAAF Grand Est 

Tél : 03 26 66 20 20 

http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/ 
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ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/082 
portant approbation de la prorogation du document d’aménagement 

de la forêt Communale de MINORVILLE 
pour la période 2025 – 2029 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

OFFICIER DU MÉRITE AGRICOLE 

OFFICIER DES PALMES ACADÉMIQUES 

 

VU le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 25/11/2011 réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Minorville pour la période 2010 - 2024 ;  

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Minorville en date du 

24/07/2024 déposée à la Sous-Préfecture de Meurthe-et-Moselle à Toul le 25/07/2024, 

donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté, 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

ARTICLE 1er
 : Considérant le grand nombre d'aménagements post-tempête à réviser qui 

arrivent à échéance et les crises sanitaires qui rendent les analyses et projections incertaines 

durablement, l’aménagement de la forêt Communale de MINORVILLE (Meurthe et Moselle), 

d’une contenance de 199,57 ha, fait l’objet d’une prorogation de 5 années (2025 – 2029). 

 

ARTICLE 2 : Durant cette période de prorogation d’une durée de 5 ans (2025 – 2029), les 

modalités de gestion prévues par l’aménagement 2010 - 2024 ne sont pas modifiées. Les 

passages en coupe seront poursuivis en appliquant les rotations prévues pour les différents 

groupes de l’aménagement. 

 



Cette prorogation étant une prorogation simple, sans modification, sont exclus : 

- tout changement de groupe d’aménagement, 

- tout changement de traitement, 

- tout changement d’essence objectif. 

 

 
 
ARTICLE 3 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

 

Fait à Metz, le 12 août 2024 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 
 
Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce recours 

peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux ou 

hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification.

 



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DIRECTION REGIONALE ALIMENTATION AGRICULTURE FORET GRAND EST 
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ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/035 
portant approbation du document d’aménagement 

de la forêt communale de NEUFMANIL 
pour la période 2024 – 2043 

avec application du 2° de l’article L122-7 du code forestier  
 

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

OFFICIER DU MÉRITE AGRICOLE 

OFFICIER DES PALMES ACADÉMIQUES 
 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU les articles L122-7, L122-8, R122-23 et R122-24 du code forestier ;  

VU  les articles L414-4 et R414-19 du code de l’Environnement ;  

VU le schéma régional d’aménagement de Champagne-Ardenne, arrêté en date du 

05/12/2011 ;  

VU  l’arrêté préfectoral en date du 18/09/2008 réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Neufmanil pour la période 2008 - 2022 ; 

VU le document d’objectifs du site Natura 2000 du 2 Plateau ardennais 4, arrêté en date 

du 29/04/2013 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Neufmanil en date du 

18/03/2024 déposée à la Préfecture des Ardennes à Charleville-Mézières le 19/03/2024, 

donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté, et 

demandant le bénéfice des articles L122-7 et L122-8 du code forestier au titre de la 

réglementation relative à Natura 2000, aux sites classés, aux monuments historiques ;  

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

 

 

 



Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce recours 

peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux ou 

hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 

 

A R R Ê T E : 

 

ARTICLE 1er : La forêt communale de Neufmanil (Ardennes), d’une contenance de  

505,52 ha, est affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction 

écologique, tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre 

d'une gestion durable multifonctionnelle.  

 

Elle est incluse dans : 

- le site Natura 2000 N° FR2112013 2 Plateau ardennais 4, instauré au titre de la directive 

2 Oiseaux 4. 

 

 
ARTICLE 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 503,05 ha, actuellement composée  

de chêne sessile (64 %), épicéa commun (9 %), bouleau (8 %), douglas (6 %), hêtre (6 %),  

érable sycomore (2 %), peupliers divers (1 %) et autres feuillus (4 %). Le reste, soit 2,01, est 

constitué d’emprises de routes et places de dépôt incluses dans la forêt. 

 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités de la façon suivante : 

443,35 ha en futaie régulière,  

   59,52 ha en futaie irrégulière,   

      2,65 ha en hors sylviculture. 

 

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de 

gestion de ces peuplements seront le chêne sessile (402,19 ha), l’épicéa commun (46,46 ha), 

le douglas (26,13 ha), le hêtre (22,46 ha) et le peuplier (5,63 ha). Les autres essences seront 

maintenues comme essences objectif associées ou comme essences d’accompagnement. 

 
 
ARTICLE 3 : Pendant une durée de 20 ans (2024 – 2043) : 

- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes : 

  28,86 ha seront complètement régénérés, 
                                    414,49 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration et des travaux  

                            d'amélioration "jeunesse", 
  59,52 ha bénéficieront d'un traitement irrégulier,  
     2,01 ha seront laissés en hors sylviculture, 

     0,64 ha seront laissés en zone en évolution naturelle, 
 

- toutes les mesures contribuant au rétablissement ou au maintien de l’équilibre sylvo-

cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de chasse 

seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des populations 

de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 

biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou 

sénescents) ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront 

systématiquement mises en œuvre. 

 



Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce recours 

peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux ou 

hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 

 

 
 
ARTICLE 4 : Le document d’aménagement de la forêt communale de Neufmanil, 

présentement arrêté, est approuvé par application du 2° de l'article L122-7 du  

code forestier, pour le programme de coupes et de travaux sylvicoles, à l'exclusion des 

travaux d’infrastructure (empierrement de route forestière et création de place de dépôt), 

au titre : 

–  de la réglementation propre à Natura 2000 relative à Zone de Protection Spéciale 

 N° FR2112013 du 2 Plateau ardennais 4, instaurée au titre de la Directive européenne 

2 Oiseaux 4. 

 
 
ARTICLE 5 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

 

 

Fait à Metz, le 14 août 2024 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 
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ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/084 
portant approbation du document d’aménagement 

de la forêt communale de THIN-LE-MOUTIER 
pour la période 2023 – 2042 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

OFFICIER DU MÉRITE AGRICOLE 

OFFICIER DES PALMES ACADÉMIQUES 

 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Champagne-Ardenne, arrêté en date du 

05/12/2011 ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 23/01/2008 réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Thin-le-Moutier pour la période 2008 – 2022 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Thin-le-Moutier en date du 

23/02/2024 déposée à la Préfecture de Ardennes à Charleville-Mézières le 26/02/2024, 

donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté ; 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

 

ARTICLE 1er
 : La forêt communale de Thin-le-Moutier (Ardennes), d’une contenance de 

338,29 ha, est affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction 

écologique, tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre 

d'une gestion durable multifonctionnelle. 

 
 
ARTICLE 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 335,33 ha, actuellement composée 

de chênes sessiles (33 %), hêtre (30 %), érable (13 %), merisier (8 %), frêne (7 %) et autres 

feuillus (9 %). Le reste, soit 2,96 ha, est constitué d’emprises d’une ligne électrique, de routes 

et places de dépôts incluses dans la forêt. 



Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités de la façon suivante : 

242,90 ha en futaie régulière,  

  92,43 ha en futaie irrégulière,   

     2,96 ha en hors sylviculture. 

 

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de 

gestion de ces peuplements seront le chêne sessile (248,77 ha) et le hêtre (84,86 ha). Les 

autres essences seront maintenues comme essences objectif associées ou comme essences 

d’accompagnement. 

 
 
ARTICLE 3 : Pendant une durée de 20 ans (2023– 2042) : 
- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes : 

          42,34 ha seront complètement régénérés dans le groupe de régénération de 42,34 ha, 
        200,56 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration et des travaux  

                           d'amélioration "jeunesse", 
92,43 ha bénéficieront d'un traitement irrégulier,  
  2,96 ha seront laissés hors sylviculture, 

 

- toutes les mesures contribuant au rétablissement ou au maintien de l’équilibre sylvo-

cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de chasse 

seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des populations 

de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 

biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou 

sénescents) ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront 

systématiquement mises en œuvre. 

 
 
ARTICLE 4 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

Fait à Metz, le 14 août 2024 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 
Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce recours 

peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux ou 

hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 
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Annexe 1 - Structures déployées pour le site autorisé 

• Psychiatrie / Psychiatrie de l'adulte  

Structures(s) 
Forme de prise en 

charge 

Nb 

structures 

Nb lits / 

places 
Commentaire 

Unité d’hospitalisation 

complète 

Séjours à temps 

complet 
1 6 

UIAO - Unité intersectorielle d'accueil et 

d'orientation + 1 chambre d'isolement 

Unité d’hospitalisation 

complète 

Séjours à temps 

complet 
1 25 

APOLLINAIRE - POLE DE LA DEODATIE + 1 

chambre d'isolement 

Unité d’hospitalisation 

complète 

Séjours à temps 

complet 
1 25 

ARTAUD - POLE DES VOSGES CENTRALES + 1 

chambre d'isolement 

Unité d’hospitalisation 

complète 

Séjours à temps 

complet 
1 25 

BAUDELAIRE - POLE DES VOSGES CENTRALES + 

1 chambre d'isolement 

Unité d’hospitalisation 

complète 

Séjours à temps 

complet 
1 25 

CHOPIN - POLE DE REMIREMONT ET SES 

VALLEES + 1 chambre d'isolement 

Unité d’hospitalisation 

complète 

Séjours à temps 

complet 
1 25 

COLISEE - POLE DE L'OUEST VOSGIEN + 1 

chambre d'isolement 

Unité d’hospitalisation 

complète 

Séjours à temps 

complet 
1 25 ARIANE UNITE DE SOINS PROLONGES 

Unité d’hospitalisation 

complète 

Séjours à temps 

complet 
1 25 FRIDA KAHLO UNITE DE SOINS PROLONGES 

Unité d’hospitalisation 

complète 

Séjours à temps 

complet 
1 20 SIMON VEIL PRE MAS PSY 

 

Psychiatrie / Psychiatrie de l'enfant et adolescent  

Structures(s) 
Forme de prise en 

charge 

Nb 

structures 

Nb lits / 

places 
Commentaire 

Hôpital de jour 
Séjours à temps 

partiel 
1 15 HJ LES LUTHINS 

Unité d’hospitalisation 

complète 

Séjours à temps 

complet 
1 7 UNITE TREMPLIN 

Psychiatrie / Psychiatrie périnatale  

Structures(s) 
Forme de prise en 

charge 

Nb 

structures 

Nb lits / 

places 
Commentaire 

Psychiatrie / Soins sans consentement  

Structures(s) 
Forme de prise en 

charge 

Nb 

structures 

Nb lits / 

places 
Commentaire 

Unité d’hospitalisation 

complète 

Séjours à temps 

complet 
1 25 

COLISEE - POLE DE L'OUSTE VOSGIEN + 1 

Chambre d'Isolement 

Unité d’hospitalisation 

complète 

Séjours à temps 

complet 
1 25 

BAUDELAIRE - POLE DES VOSGES CENTRALES + 

1 Chambre d'Isolement 



 

2 

Structures(s) 
Forme de prise en 

charge 

Nb 

structures 

Nb lits / 

places 
Commentaire 

Unité d’hospitalisation 

complète 

Séjours à temps 

complet 
1 6 UIAO - POLE API + 1 Chambre d'isolement 

Unité d’hospitalisation 

complète 

Séjours à temps 

complet 
1 25 

CHOPIN - POLE DE REMIREMONT ET SES 

VALLEES + 1 Chambre d'Isolement 

Unité d’hospitalisation 

complète 

Séjours à temps 

complet 
1 25 

APOLLINAIRE - POLE DE LA DEODATIE + 1 

Chambre d'isolement 

Unité d’hospitalisation 

complète 

Séjours à temps 

complet 
1 25 

ARTAUD - POLE DES VOSGES CENTRALES + 1 

Chambre d'Isolement 

Unité d’hospitalisation 

complète 

Séjours à temps 

complet 
1 25 ARIANE - UNITE DE SOINS PSY PROLONGES 
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Annexe 2 - Structures déployées en dehors du site autorisé 

2A. Structures déployées en dehors du site autorisé - Etablissement avec n° FINESS ET 

• Psychiatrie / Psychiatrie de l'adulte  

Raison sociale ET Structures(s) 
Forme de prise en 

charge 

Nb lits / 

places 
Adresse postale 

HOPITAL DE JOUR/CMP ADULTES 

DE VITTEL (ET - 880785688) 
Hôpital de jour 

Séjours à temps 

partiel 
13 17 RUE DE VOIVESELLES 

88800 VITTEL 

HOPITAL DE JOUR POUR ADULTES 

D'EPINAL (ET - 880784434) 
Hôpital de jour 

Séjours à temps 

partiel 
15 21 RUE THIERS 

88000 EPINAL 

CMPPA/CATTP/HOP JR-MAIS 

SANTE ST JEAN (ET - 880003488) 

Centre d’accueil 

thérapeutique à 

temps partiel 

Soins ambulatoires 0 31 AVENUE THIERS 

88000 EPINAL 

CMP/CATTP ADULTES LA SOURCE 

(ET - 880788401) 

Centre médico-

psychologiques 
Soins ambulatoires 0 1 AVENUE GRAILLET 

88500 MIRECOURT 

HOP DE JOUR ADULTES/CATTP 

SAINT-DIE (ET - 880784459) 
Hôpital de jour 

Séjours à temps 

partiel 
15 13 RUE 10EME BCP 

88100 SAINT DIE DES VOSGES 

ATELIER THERAPEUTIQUE DECLIC 

(ET - 880008636) 

Centre d’accueil 

thérapeutique à 

temps partiel 

Soins ambulatoires 6 7 RUE SAINTE CECILE 

88500 MIRECOURT 

CMP ADULTES ET CMPPA DE SAINT 

DIE (ET - 880785720) 

Centre d’accueil 

thérapeutique à 

temps partiel 

Soins ambulatoires 0 3 RUE JACQUES DELILLE 

88100 SAINT DIE DES VOSGES 

CATTP POUR ADULTES D'EPINAL 

(ET - 880006283) 

Centre d’accueil 

thérapeutique à 

temps partiel 

Soins ambulatoires 0 10 RUE THIERS 

88000 EPINAL 

CMP PA/CATTP PA/CMP ADULTES 

REMIREMONT (ET - 880784012) 

Centre médico-

psychologiques 
Soins ambulatoires 0 43 BD THIERS 

88200 REMIREMONT 

CMP POUR ADULTES DE 

NEUFCHATEAU (ET - 880785704) 

Centre médico-

psychologiques 
Soins ambulatoires 0 51 AVENUE DU PRESIDENT KENNEDY 

88300 NEUFCHATEAU 

HOP DE JOUR AD "LA ROCHE 

D'ARMA" (ET - 880784442) 
Hôpital de jour 

Séjours à temps 

partiel 
10 11 CHEMIN DES GRANGES PUTON 

88200 REMIREMONT 

Psychiatrie / Psychiatrie de l'enfant et adolescent  

Raison sociale ET Structures(s) 
Forme de prise en 

charge 

Nb lits / 

places 
Adresse postale 

CMP POUR ENFANTS DE 

NEUFCHATEAU (ET - 880006424) 

Centre médico-

psychologiques 
Soins ambulatoires 0 7 RUE JULES FERRY 

88300 NEUFCHATEAU 

CMP PR ENFANTS A SAINT-DIE (ET - 

880785738) 

Centre médico-

psychologiques 
Soins ambulatoires 0 

9 RUE RENE JACQUOT 

88100 SAINT DIE DES 

VOSGES 

HOP JOUR/CMP/CATTP ENFANTS 

REMIREMONT (ET - 880785290) 
Hôpital de jour 

Séjours à temps 

partiel 
9 7 RUE CAPITAINE FLAYELLE 

88200 REMIREMONT 

HOPITAL DE JOUR POUR ENFANTS 

D'EPINAL (ET - 880785134) 
Hôpital de jour 

Séjours à temps 

partiel 
13 8 RUE PAUL ROSAYE 

88000 EPINAL 

CMP ENFANTS/ADOLESCENTS (ET - 

880006416) 

Centre médico-

psychologiques 
Soins ambulatoires 0 10 RUE DE LUXEMBOURG 

88800 VITTEL 
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Raison sociale ET Structures(s) 
Forme de prise en 

charge 

Nb lits / 

places 
Adresse postale 

CMP POUR ADOLESCENTS EPINAL (ET - 

880005269) 

Centre médico-

psychologiques 
Soins ambulatoires 0 2 QU SEROT 

88002 EPINAL 

HOP JOUR ENFANTS SAINT-DIE (ET - 

880006267) 
Hôpital de jour 

Séjours à temps 

partiel 
9 

16 RUE DE L'ORIENT 

88100 SAINT DIE DES 

VOSGES 

 

Psychiatrie / Soins sans consentement  

 

Raison sociale ET Structures(s) 

Forme de 

prise en 

charge 

Nb lits / 

places 
Adresse postale 

CMP/CATTP ADULTES LA SOURCE 

(ET - 880788401) 

Centre médico-

psychologiques 

Soins 

ambulatoires 
0 1 AVENUE GRAILLET 

88500 MIRECOURT 

CMPPA/CATTP/HOP JR-MAIS 

SANTE ST JEAN (ET - 880003488) 

Centre d’accueil 

thérapeutique à 

temps partiel 

Soins 

ambulatoires 
0 31 AVENUE THIERS 

88000 EPINAL 

HOPITAL DE JOUR/CMP ADULTES 

DE VITTEL (ET - 880785688) 
Hôpital de jour 

Séjours à temps 

partiel 
13 17 RUE DE VOIVESELLES 

88800 VITTEL 

HOPITAL DE JOUR POUR 

ADULTES D'EPINAL (ET - 

880784434) 

Hôpital de jour 
Séjours à temps 

partiel 
15 21 RUE THIERS 

88000 EPINAL 

HOP DE JOUR ADULTES/CATTP 

SAINT-DIE (ET - 880784459) 
Hôpital de jour 

Séjours à temps 

partiel 
15 13 RUE 10EME BCP 

88100 SAINT DIE DES VOSGES 

CMP ADULTES ET CMPPA DE 

SAINT DIE (ET - 880785720) 

Centre d’accueil 

thérapeutique à 

temps partiel 

Soins 

ambulatoires 
0 3 RUE JACQUES DELILLE 

88100 SAINT DIE DES VOSGES 

ATELIER THERAPEUTIQUE DECLIC 

(ET - 880008636) 

Centre d’accueil 

thérapeutique à 

temps partiel 

Soins 

ambulatoires 
6 7 RUE SAINTE CECILE 

88500 MIRECOURT 

CATTP POUR ADULTES D'EPINAL 

(ET - 880006283) 

Centre d’accueil 

thérapeutique à 

temps partiel 

Soins 

ambulatoires 
0 10 RUE THIERS 

88000 EPINAL 

HOP DE JOUR AD "LA ROCHE 

D'ARMA" (ET - 880784442) 
Hôpital de jour 

Séjours à temps 

partiel 
10 11 CHEMIN DES GRANGES PUTON 

88200 REMIREMONT 

CMP PA/CATTP PA/CMP ADULTES 

REMIREMONT (ET - 880784012) 

Centre médico-

psychologiques 

Soins 

ambulatoires 
0 43 BD THIERS 

88200 REMIREMONT 

CMP POUR ADULTES DE 

NEUFCHATEAU (ET - 880785704) 

Centre médico-

psychologiques 

Soins 

ambulatoires 
0 

51 AVENUE DU PRESIDENT 

KENNEDY 

88300 NEUFCHATEAU 
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2B. Structures déployées en dehors du site autorisé - Etablissement sans n° FINESS ET 

• Psychiatrie / Psychiatrie de l'adulte  

Raison sociale ET Structures(s) 

Forme de 

prise en 

charge 

Nb lits / 

places 
Adresse postale Commentaire 

 LES CHEMINS (Finess à 

créer) 
Hôpital de jour 

Séjours à temps 

partiel 
15 

6 QUAI DES BONS ENFANTS 88000 

EPINAL 

OPERATIONNEL 

DEPUIS LE 03/05/2023 
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